
Un arbre,
un pilote

MOTO-CROSS
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otre société est en pleine transformation. Les 
contraintes économiques voulues par l’Etat 

afin de préserver les générations futures ne laissent 
envisager que restrictions et régressions.

Les services de l’Etat vont connaître de plus en 
plus de baisse de personnel qui se répercutera sur le 

fonctionnement des collectivités locales. De nouvelles charges 
financières voient le jour et le transfert de compétences de l’Etat 
vers nos collectivités ne fait que modifier l’impôt du contribuable 
mais ne l’allège pas.
Par contre les services de proximité (poste, gendarmerie et autres) 
se feront de plus en plus rares. Prochainement, notre commune 
va dépendre de la brigade de gendarmerie de Labruguière qui 
voit son territoire s’élargir considérablement, mais son effectif ne 
progresser que de quelques éléments supplémentaires. J’ai envoyé un courrier à Marcelle Pierrot,  
Préfète du Tarn, à ce sujet pour lui faire part de mon désaccord.
Tous ces projets au nom d’économie et de rentabilité se font au détriment des hommes.
Quel est le devoir de l’Etat ?
Une équité des citoyens sur l’ensemble du territoire ou bien un Etat des grandes agglomérations 
avec finances et services, et de l’autre côté nos campagnes et leur pauvreté ?
Quelle sera demain la solidarité des espaces et des moyens pour y vivre ?

Dans notre commune, des travaux de  voirie vont débuter ces prochains jours :
- dans le secteur de Lostange-Vaudricourt, un aménagement de sécurité avec aires de croisement 
et réglementation de la vitesse ;
- à La Bronde-Galeye, recalibrage de la voie et busage des fossés à certains endroits étroits.
Concernant ces deux chantiers, une réglementation de circulation avec interdiction sera mise en 
place pour faciliter le déroulement des travaux.

Dernièrement, nous avons acquis un podium pour les diverses manifestations qui se déroulent 
sur notre commune. Je remercie notre député, Philippe Folliot, pour sa participation (50% de 
12 000 €) sur le compte de l’enveloppe parlementaire qui lui est attribuée.
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Mariage
Maurel Eric avec Loubet Brigitte, 
le 19 avril 2010

Thouméré Cédric 
avec Cousinié Emilie, le 15 mai 
2010

Décès
Coubès Célestine (86 ans), 
le 20 avril 2010 

Marc Cousinié
Maire de Navès

E D I T O R I A L

N

Je vous souhaite de bonnes vacances à toutes et à tous.
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P L E I N S  F E U X  S U R …

Le circuit des Crêtes

Le vendredi 30 avril 2010, le 
Moto-Club Navès-Castres a 
inauguré son nouveau circuit de 
moto-cross basé sur notre com-
mune, sous le nom de «  Circuit 
des Crêtes ».
Le président, Stéphane Siguier, a 
souhaité pour l’occasion lancer 
l’opération «  Un arbre, un pilo-
te  ». En plantant sur et autour 
du circuit autant d’arbres que de 
licenciés au club (près de 80), il 
espère par ce geste « durable » de 
préservation de l’environnement 
lancer un message aux détracteurs 
de ce sport mécanique souvent 
accusé d’être générateur de bruit 
et de pollution.

Une démarche environnementa-
le associée à un projet éducatif

Pour faire face aux attaques, il a 
décidé de remplacer cette image 
négative par une action positive, 
remarquable et durable, qui puisse 
« faire tâche d’huile », selon l’ex-
pression du Maire de Navès, pour 
que d’autres clubs aient la même 
démarche environnementale.
En plus de rendre le cadre plus 
agréable et d’embellir le cir-
cuit, cette opération contribue à 
mener un projet éducatif auprès 
des enfants et des adolescents. 
Ainsi, le lycée Forestier du Haut-

Languedoc à Saint-Amans-Soult 
est partenaire technique du pro-
jet. Ses élèves travailleront sur un 
schéma global d’intégration du 
circuit dans son environnement 
naturel (analyse de sol, propo-
sitions de plans et d’agence-
ment…).
Les élèves des écoles primai-
res de Navès et de la Pause à 
Castres ont été également asso-
ciés à cette démarche. Aux côtés 
de Cyril (pépiniériste du Club), 
ils ont participé à la plantation 
des premiers arbres (dont un poi-
rier d’ornement, un chêne-vert, 
deux eucalyptus et des arbustes 
eleagnus) en bordure de la route.
Les écoliers participeront aussi à 
un concours de dessin rappelant 
l’initiative et le lauréat verra son 
œuvre reportée sur un macaron 
qui sera remis aux pilotes utilisa-
teurs du circuit pour les sensibili-
ser à cette opération.

Un point de départ à une plus 
grande aventure

Le Président du Club veut ainsi 
que son action soit le point de 
départ à une plus grande aventu-
re. Les autres sports mécaniques 
seront également impliqués dans 
ce mouvement. La Fédération 
Française de Motocyclisme 
(FFM) lui a apporté son soutien 
et il a trouvé un parrain pres-

tigieux pour son opération en 
la personne de Johnny Aubert, 
double champion du monde en 
titre d’enduro, qui a fait l’hon-
neur d’être présent en ce jour très 
important pour le club.
A l’instar de Navès, les organi-
sateurs du Trèfle Lozérien (la 
course d’enduro française phare) 
vont planter 500 arbres lors de 
la prochaine édition  ;  de même, 

l’USAP, le club de rugby de 
Perpignan, va avec la fondation 
«  Mas arboles  » planter des 
arbres pour compenser les émis-
sions de carbone liées à ses dépla-
cements.
Une manière de dire que le res-
pect de l’environnement est l’af-
faire de tous et que le Moto-Club 
de Navès-Castres fait sa part du 
travail.

M o t o - c r o s s

Un arbre, un pilote

Les élèves des écoles primaires de Navès et de la Pause à Castres ont été associés à cette opération

Stéphane Siguier, le président du club 
et le champion du monde d’enduro, Johnny Aubert. 
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Cela fait maintenant plus d’un an que l’assainissement collectif est 
opérationnel.
La loi prévoit que le raccordement des immeubles aux réseaux publics 
est obligatoire dans un délai de deux ans à compter de la mise en 
service. Pour ceux qui ne sont pas encore branchés, il reste donc une 
année supplémentaire.
Toutefois, comme prévu pour équilibre du budget, le paiment des 
redevances sera exigible pour tous dès maintenant, sur la période allant 
du 1er juin 2009 au 31 mai 2010.

Pour rappel :
• participation aux frais de branchement : 500 € (la participation est 
de 500 € pour les constructions anciennes (qui ont déjà engagé des 
dépenses dans un assainissement autonome) ; elle s’élève à 4 000 € pour 
les constructions nouvelles).
• part fixe assainissement : 10 €
• part variable  : 0,90 €/ m3 d’eau assainie  (la consommation d’eau 
assainie ne sera calculée que pour la période entre le 01/06/2010 et le 
31/05/2011 ; elle ne sera donc payable qu’en juin 2011).

L’eau, un bien précieux à économiser

Assainissement collectif : le temps des redevances

Rappel : N’oubliez pas de retourner en Mairie le certificat précisant les dates de branchement et de vidange de la fosse septique.

Lors de la semaine sur l’environnement, la municipalité de Saïx, avec 
la participation de notre Maire Marc Cousinié, a animé un débat sur 
les économies d’eau à tous les niveaux. Des pistes intéressantes pour 
économiser l’eau ont été développées et des équipements nouveaux 
proposés.
Des petits gestes simples et des équipements adaptés permettent cha-
que jour de maîtriser les consommations d’eau :

Bain/douche
1 bain = 200 l soit une douche de 
13 minutes !
Les douchettes économiques, 
c’est 50 % d’économie d’eau soit 
8 à 10 l par minute au lieu de 20

Chasse d’eau
Dans les toilettes, une chasse 
d’eau à double commande ou un 
dispositif réduisant le volume du 
réservoir, c’est 3 à 6 l au lieu de 
10 à 12

Lave-linge
Ancien : 120 à 130 l
Récent : 50 à 60 l

Lave-vaisselle
Ancien : 50 à 70 l
Récent : 15 à 30 l

Robinets
Equipés de mousseurs hydroéco-
nomes, la consommation d’eau 
est réduite jusqu’à 50 % avec le 
même confort

L’usager domestique, premier utilisateur d’eau
Chez lui, chaque usager utilise près de 150 l/jour, soit près de 
50 m3/an, l’essentiel étant pour l’hygiène et le nettoyage. 

Chasse au gaspi
Economiser 30 à 40 % d’eau, en diminuant d’autant vos factures pour un même confort, c’est possible.
Comparez les consommations de ces deux familles… A laquelle ressemblez-vous ?

En prenant comme base de calcul le prix théorique de 3,20 €/m3
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depuis le décret du 2 juillet 
2008, chaque particulier 

qui utilise ou souhaite utiliser 
un ouvrage de prélèvement d’eau 
souterraine (puits et/ou forages) 
à des fins d’usage domestique, a 
obligation de déclarer cet ouvrage 
ou son projet d’ouvrage en mai-
rie. 
Cette obligation est entrée en 
vigueur le 1er janvier 2009 pour 
tout nouvel ouvrage réalisé, et 
au 31 décembre 2009 pour les 
ouvrages existants au 31 décem-
bre 2008.
La déclaration doit se faire au 
plus tard 1 mois avant le début 
des travaux. Elle est réalisée en 
remplissant un formulaire repre-
nant les caractéristiques essentiel-

les de l’ouvrage de prélèvement 
ainsi que des informations rela-
tives au réseau de distribution de 
l’eau prélevée. Ce formulaire doit 
être déposé en mairie.
Le Laboratoire Départemental 
d’Analyses est agréé par le 
Ministère de la Santé pour effec-
tuer l’analyse préconisée dans le 
formulaire de déclaration.

Tout renseignement utile peut 
être fourni au contact suivant :
Laboratoire Départemental 
d’Analyses
32 rue Gustave Eiffel
81011 ALBI CEDEX 9
Tél : 05 63 47 57 75
Fax : 05 63 46 07 38
E-mail : Ida@cg81.fr

La municipalité a investi dans 
l’achat d’une scène modulable, 
composée d’un podium et de pra-
ticables, destinée aux différentes 
manifestations communales ou 
associatives.
En effet, auparavant, les scènes 
nécessaires étaient plus ou moins 
bien confectionnées au moyen 
de lourds panneaux posés sur des 
bancs ou des tréteaux en fonc-
tion de la hauteur demandée, ce 
qui nécessitait une mise en place 
pénible et n’offrait pas toutes les 

garanties de sécurité ni un rende-
ment optimum.
Notre député Philippe Folliot, 
soucieux de soutenir financière-
ment un investissement destiné 
à toutes les associations munici-
pales, a obtenu un déblocage de 
6000 € dans le cadre de la réserve 
parlementaire.
Nous le remercions pour ce geste 
qui nous a permis d’acquérir un 
matériel offrant une améliora-
tion au niveau montage, sécurité, 
esthétique et fonctionnalité.

Puits et forages domestiques 
à déclarer

Elections régionales

Un beau podium…
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La situation financière de la commune

Les services de la Trésorerie de Castres 
dont dépend la commune ont effectué 
une analyse financière de la commune 
selon les données 2009. La population 
retenue pour cette étude a été de 747 
habitants. La strate de référence corres-
pond aux communes du département 
de 500 à 1999 habitants.
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F i n a n c e s

• Dépenses

• Dépenses
• Recettes

• Recettes

Budget de fonctionnement (538 323 €)

Budget d’investissement (327 044 €)

Virement 
à la section 
d’investissement
172 313 €

Subventions 
d’investissement

63 864 €

Produits des services, 
du domaine et ventes diverses

19 280 €

Impôts et taxes
212 970 €

Dotation et 
participation

151 657 €

Résultat reporté 
année précedente

144 601 €

Autres produits 
de gestion courante
2 600 €

Atténuation 
de charges
6 000 €

Produits financiers, 
produits 
exceptionnels
1 215 €

Charges  à
caractère général
145 055 €

Charges  de
gestion courante
35 283 €

Charges  
financières
6 620 €

Charges  
exceptionnelles
2 500 € Transferts entre sections

23 166€

Charges  de
personnel
153 386 €

TOTAL 291 373

Dépenses d'équipement
prévues pour 2010 (en €)

Virement
de la section

de fonctionnement
172 314 €

Excédents de 
fonctionnement 

capitalisés
3 150 €

Emprunts 
et dettes assimilées
30 000 €

Transfert
entre sections

23 166 €

Dotations, 
fonds divers 

et réserves
34 550 €

Pas d’augmentation des taxes locales pour 2010



Le Code Electoral prévoit que la 
carte électorale des jeunes âgés de 

18 ans leur soit remise lors d’une céré-
monie de citoyenneté.
C’est pour cette circonstance que les 
drapeaux ont été hissés à la maison des 
associations le matin du samedi 6 mars 
et que le buste de Marianne trônait fiè-
rement sur la table.
Le Maire, en évoquant quelques extraits 
du livret citoyen, a rappelé leurs droits 
et leurs devoirs pour eux qui devien-
nent des citoyens à part entière et donc 
des adultes responsables.
Entourés du Conseil municipal, du 
conseiller général Louis Cazals et de 
Gérard Chappert, délégué au contrôle 
des listes électorales, ils ont reçu des 
mains du Maire leur première carte et 
le livret citoyen.
Tous ont ensuite partagé le verre de 
l’amitié, en l’occurrence un cocktail 
non alcoolisé aux couleurs vertes de 
l’espérance.

Les récipiendaires : Vivien Barthel, Vincent Baux, Mylène Bousquet, Jean-Baptiste Gueguen, Clé-
ment Guivarch, Annabelle Marpaux, Camille Schmidt, Fabien Séguier

Absents sur la photo : Lucas Chemel, Maeva Cosenza, Clément Cristol, François Dautan, Justine 
Delpico, Marion Ducelier, Audrey Ferreira, Romain Guibaud.
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>>> Dimanche 24 janvier

>>> Samedi 6 mars

dimanche 24 janvier 2010, le Maire, 
Marc Cousinié, a présenté ses vœux et 

offert la galette des rois à ses administrés.
Ce moment de convivialité a été l’occasion 
de féliciter les sportifs méritants de la 
commune qui ont reçu une médaille et un 
tee-shirt décoré du blason de Navès.
Cette cérémonie est également, en prin-
cipe, l’occasion d’accueillir les nouveaux 
habitants du village pour lesquels est pré-
paré un livret de bienvenue présentant la 
commune, son histoire et ses services.
Malheureusement, cette année, les nou-
veaux ont manqué d’assiduité, aucun 
n’ayant répondu à notre invitation, 
dommage… !

La traditionnelle galette

Cérémonie de Citoyenneté
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>>> Vendredi 18 juin

>>> Samedi 26 juin

Diplôme d’honneur pour Charles Ducel

Le Big Band au château de Montespieu

c’est la date du 18 juin (jour de l’appel 
du Général de Gaulle) qui a été retenue 

par le Conseil Municipal pour remettre à 
Charles Ducel le diplôme d’honneur aux 
combattants de l’armée française de 1939-
1945.
L’année 2010 est en effet une année impor-
tante sur le plan mémoriel puisqu’elle offre 
l’occasion de commémorer le 70ème anni-
versaire des combats de 1940, de l’appel du 
Général de Gaulle du 18 juin, de la naissance 
de la France libre et des premiers pas de la 
Résistance.
Ainsi, le secrétaire d’Etat à la Défense et 
aux Anciens Combattants, Hubert Falco, a 
souhaité dire la reconnaissance de notre pays 
à l’ensemble des anciens combattants de la 
Seconde Guerre Mondiale qui représentent 
aujourd’hui 250.000 individus. Il veut que ce 
geste d’hommage envers ceux qui ont com-
battu pour notre liberté devienne, au fur et 
à mesure que villes et villages l’accompliront, 
un geste de portée nationale.

c’était le premier samedi 
d’été. Après une période 

morose de froid et de pluie, 
le soleil et la chaleur étaient 
au rendez-vous pour cette troi-
sième animation musicale pro-
posée par la municipalité dans 
le cadre magnifique du château 
de Montespieu.
Dès son arrivée, la grande 
formation du Big Band de 
Mazamet a été séduite par le 
site enchanteur et a donné toute 
son énergie pour nous régaler 
sur les plus grands standards de 
jazz. Les saxophones, trompet-
tes, trombonnes et autres ins-
truments ont accompagné les 
deux chanteurs talentueux  : la 
belle Isabelle Fabre avec sa voix 
chaude et profonde et Jérôme 
Nigou, le chanteur invité de la 
soirée qui nous a séduits par ses 

interprétations admirables.
A leurs côtés deux invités excep-
tionnels  : Sébastien Natali à la 
trompette et Cédric Antier au 
trombonne.
Christian Briard, trompettiste 
et directeur du Big Band, nous 
a présenté un programme varié 
allant du swing à l’esprit music-
hall avec les plus grands noms 
de l’âge d’or du jazz comme 
Duke Ellington ou Franck 
Sinatra, des standards comme 
«  Tea for two », de Quincy 
Jones, d’autres plus récents 
comme «  Feeling Good  » et 
«  Moon Dance  » de Michael 
Bublé. Sur le bis du public, les 
deux chanteurs ont terminé en 
duo sur une chanson d’amour, 
le magnifique «  Love  » de 
Nathalie Cole (fille de l’im-
mense Nat King Cole).
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a s s o c i a t i o n  P o u r  a d u l t e s  e t  J e u n e s  H a n d i c a P é s  d u  t a r n

L’APAJH du Tarn 
s’installe à Lostange

Secrétariat 
de Mairie :

Tél. : 05 63 74 85 22
Fax : 05 63 71 10 39
Veuillez noter que le secréta-
riat de mairie est désormais 
fermé au public le jeudi matin. 
Rappel des heures 
d’ouverture : 

Lundi   8h00 – 12h00
 13h30 – 17h30

Mardi   8h00 – 12h00
 13h30 – 19h00

Jeudi 13h30 – 17h30

Vendredi   8h00 – 12h00
 13h30 – 19h00

L’installation de l’APAJH 
du Tarn dans le magnifique 

pavillon de Lostange devient 
enfin réalité  ! Petit à petit 43 
enfants viendront égayer et 
envahir ce magnifique parc 
de 7 hectares et ses 2 000 m² 
de bâtiments réaménagés, 
pour leur «  bien être  », leurs 
apprentissages, leurs soins et 
leur immersion dans la vie de 
tous les jours.

Un grand merci par avance, 
à tous les habitants de Navès 
de nous accepter comme nou-
veaux citoyens et de partager 
ensemble nos moyens et nos 
infrastructures.

Depuis fin 2009, le SSESD 
(Service de Soins et d’Educa-
tion Spécialisée à Domicile) 
est déjà là, avec ses 15 salariés : 
c’est en fait une véritable plate-

forme pour les accompagne-
ments de près de 40 enfants 
et adolescents,  en situation de 
difficultés sociales ou médi-
cales, dans les établissements 
scolaires de la région.

Petit à petit, l’IME (Institut 
Médico Educatif ) y installera 
tous ses services et mobilisera 
ses équipes pour développer à 
Lostange de nouvelles presta-
tions autour d’activités édu-
catives sportives et artistiques, 
voire la création d’un nouveau 
centre de loisirs, et de nou-
velles prestations d’ordre plus 
médical.

Aujourd’hui, c’est le moment 
du passage des commissions 
de sécurité, d’agréments de 
conformité, de réécriture de 
notre projet d’établissement 

avec nos financeurs  : l’Etat et 
l’Agence Régionale de Santé de 
Midi-Pyrénées.

Avec les 50 salariés de l’IME 
et du SSESD, nous souhai-
tons très vivement organiser 
prochainement une « jour-
née portes ouvertes », prin-
cipalement à destination des 
habitants de Navès, de ses élus 
et de nos partenaires. Et en 
juin 2011, c’est l’APAJH du 
Tarn toute entière qui tiendra 
à Lostange son assemblée géné-
rale annuelle.

Bruno Betz, Directeur de 
l’IME / SSESD de Lostange

France Narès, adjointe de 
direction de l’IME

Florence Bening, adjointe de 
direction du SSESD

Présentation de 
l’APAJH du Tarn

L’Association pour Adultes et Jeunes 
Handicapés (APAJH) du Tarn a été 
créée en 1972 par des parents et 
enseignants engagés pour soutenir 
l’intégration des personnes dans la 
société. Elle est actuellement prési-
dée par Jean-Marie Aubespin.

Elle rassemble 200 adhérents, emploie 
plus de 350 salariés et accompagne 
près de 850 personnes en situation 
de handicap, de dépendance, de perte 
d’autonomie ou de difficultés socia-
les dans le département à travers 10 
établissements et services médico-
sociaux.

L’APAJH du Tarn agit en prenant 
appui sur les trois valeurs républi-
caines mais aussi sur celles de laïcité, 
de solidarité et de citoyenneté. Elle 
œuvre pour promouvoir la dignité de 
tous et assurer à chacun un égal accès 
aux droits : éducation, santé, travail, 
vie sociale, culture et sport. 

Elle est affiliée à la Fédération des 
APAJH, reconnue d’utilité publique 
depuis 1974 et très active au niveau 
national sur toutes les problémati-
ques des personnes en situation de 
handicap.

En savoir plus sur www.apajh81.org

La résorption des zones blan-
ches haut débit est entreprise. 
La commune a retenu comme 
opérateur e-téra qui propose 
de déployer une solution haut 
débit utilisant une technolo-
gie hertzienne de boucle locale 
radio. 
Un accès de 2 Mbits/s descen-
dants et de 512 kbits/s mon-
tants en débit crête desservira 
les sites de Lostange et de la 
mairie, avec un accès nomade 
pour Al Travès, Tourenne Haut 
et Bas, Montespieu, La Croix. 
La mise en place d’une antenne 
relais à une hauteur d’environ 
10 m du sol (sur poteau bois) 

à proximité de l’aire de retour-
nement de Las Goutos Haut 
permettra la diffusion.
Les champs électriques de cette 
antenne seront très restreints :
à 50 cm de l’antenne : 11 V/m
à 1 m de l’antenne : 5,5 V/m
à 5 m de l’antenne : 1,1 V/m
De plus, les personnes inté-
ressées seront équipées d’une 
antenne extérieure de récep-
tion, d’un boîtier de connexion 
à l’internet (box) et de cables 
de connexion.
Une réunion d’information est 
prévue prochainement avec la 
société e-téra à la maison des 
associations.

A noter que le lancement officiel 
du festival Autan de Blues, organisé 
par Lo Bolegason, est programmé à 
Navès le mercredi 13 octobre 2010.

L’ADSL par e-téra Festival Blues

Récemment, de nombreux chiens 
errants ont été signalés sur la com-
mune , certains ayant causé des pro-
blèmes et dommages importants. 
Nous demandons aux propriétaires 
de chiens d’être vigilants et de veiller 
à les garder sur leur domaine. Leur 
responsabilité sera engagée pour tout 
préjudice causé par leur animal.

Stop 
aux chiens errants
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Rassemblement national 
badminton UfoLeP

Le 9ème rassemblement 
national de badminton 

Ufolep était cette année orga-
nisé dans le Tarn par la MJC 
de Navès les 3 et 4 Avril. 
Cette compétition nationale 
par équipe, associant sim-
ple homme, simple femme, 
doubles et mixtes mais aussi 
jeunes et vétérans, a connu 
un très important succès avec 
155 participants, soit 21 équi-
pes, venant de Bretagne, Pays 
de Loire, Picardie, Auvergne, 
Rhône-Alpes, Centre et 
Midi-Pyrénées, dont 6 équi-
pes tarnaises : Albi, Brassac, 
Fréjairolles, Saint-Juery, 
Soual et Navès. Pendant 2 jours, les instal-
lations Pierre Fabre du Lévézou à Saïx ont 
été le lieu de rencontres engagées dans un 
véritable esprit sportif . Après les matchs 
de classement du samedi, les rencontres 
du dimanche furent d’un niveau de plus 
en plus serré avec, au terme, une très belle 
finale entre Saint-Juery et Brest qui a fait 
vibrer supporters et spectateurs vu la vic-
toire in-extrémis de Brest. 
Notre équipe navessole, composée de 
Marielle Estieu, Marion Domenech, 
Maeva Natua, Françoise Seguier, Joël Belli, 
Alexandre Delpech, Axel Estieu, Vincent 
Vaissière et Michel Viala, n’ a pas démé-
rité et a terminé honorablement à la 6ème 
place. 
La remise des récompenses, en présence de 
Louis Cazals, conseiller général et de Marc 
Cousinié, maire de Navès, s’est déroulée 
dans une ambiance très conviviale et ils 

furent heureux de remettre à Navès le tro-
phée de la meilleure équipe de jeunes, ce 
qui prouve que la relève est bien assurée ! 
Les badistes présents ont apprécié la bonne 
organisation du tournoi, le fair-play de 
l’ensemble des joueurs, et la qualité de l’ac-
cueil de la MJC de Navès, notamment lors 
du repas festif organisé à la salle Georges 
Prêtre le samedi soir ; chaque délégation 
avait apporté ses produits régionaux qui 
ont été dégustés à l’apéritif, avant nos 
traditionnels haricots cuisinés par Nicole 
Cousinié qui ont été très appréciés et 
sont dorénavant connus dans la France 
entière ! 
Merci à l’Ufolep du Tarn, aux Laboratoires 
Pierre Fabre, au Conseil Général du Tarn, 
à la Mairie de Navès, à Michel Viala, aux 
bénévoles de la MJC de Naves et à tous les 
joueurs pour leur implication qui a permis 
de faire de ce rassemblement sportif un 
grand moment convivial.

La cloche des vacances a sonné 
pour les activités ; après une 

année bien remplie, voici venu 
le temps de se consacrer à des 
vacances bien méritées. 

C’est avec beaucoup de ferveur 
et d’application que les adhé-
rents de l’activité danses de 
salon, une bonne trentaine sur 
les deux groupes, ont dansé sur 
des rythmes différents (paso, 
tango, rumba, rock, chacha….), 
et toujours dans la bonne 
humeur et la convivialité avec 
Sandy, notre professeur. Les 
cours reprendront en septem-
bre, certainement le 9, toujours 
le jeudi soir à partir de 20h, à la 
maison des associations.
Betty Soares anime les cours 
de gymnastique le mardi de 
19h45 à 20h45 salle George 

Prêtre. Les 34 adhérents appré-
cient les cours diversifiés grâce 
aux  poids, élastiques, bâtons, 
anneaux….Les cours sont acces-
sibles à  tous  ; venez essayer  ! 
reprise de l’activité en septem-
bre.
Pour le volley-ball, c’est dans une 
très bonne ambiance que s’est 
déroulée la saison : les joueuses 
ont participé a un champion-
nat mixte avec un niveau plus 
élevé  : résultat moyen mais le 
moral est là c’est l’essentiel !
Atelier de danses traditionnel-
les, Bourrée, Polka, Rondeaux, 
Mazurka , Scottish rondes…
La danse traditionnelle est seule 
à offrir autant de diversité. Elle 
fait naître entre danseurs un 
climat particulier, un certain 
bonheur collectif et contagieux. 
Venez essayer !

Vive les vacances

Une fois par mois les danseurs ont la chance d’avoir la participation 
d’un orchestre de l’école  de musique de Castres

Des randonneurs 
par tous les temps

L’activité randonnée pédestre a fait plusieurs 
sorties  : deux en janvier dont une à Féline-
Minervois et une sortie raquettes où 15 per-

sonnes ont participé à Luz-Saint-Sauveur sous la 
pluie, la neige et le vent. La sortie de février nous a 
menés à Sorèze pour la boucle du Castelet. Au mois 
de mai, une sortie a eu lieu d’Aussillon jusqu’au 
lac des Montagnès. La randonnée du mois de juin 
a été annulée à cause du mauvais temps, et l’après 
midi une petite escapade a pu se faire vers Durfort. 
L’année se clôture par le week-end au Pas de la Case 
début juillet.

Peinture, aquarelle, dessin c’est un petit groupe de 
trois personnes qui se retrouvent tous les mardis soir 
de 20h à 22h pour faire de la peinture à l’huile, des-
sin, acrylique et de la lino-gravure ; si vous voulez les 
rejoindre vous serez les bienvenus.

En badminton, nos petits jeunes finissent premiers en 
championnat Ufolep. La section jeune sera recondui-
te l’année prochaine. Bienvenue à tous les nouveaux. 
Je citerai la belle performance de Françoise Azaïs qui 
finit première au tournoi mixte ; félicitations à elle. 
Sur les différents tournois qui se sont déroulés bravo 
à Marielle Estieu et à Michel Viala qui ont fini eux 
aussi premiers au tournoi d’Albi. En championnat, 
l’équipe Ufolep finit en milieu de tableau. 

Le vide-grenier a réuni 54 exposants ; malgré le froid 
les chineurs ont pu trouver la perle rare qu’ils cher-
chaient depuis longtemps.
Je terminerai en vous souhaitant à tous amis Navessols 
et Navessolles de bonnes vacances et en vous don-
nant rendez vous à l’assemblée générale qui aura lieu 
courant septembre.

La Directrice, 
Patricia Pauthe

Les jeunes Navessols vainqueurs du trophée 
de la meilleure équipe catégorie Jeunes : 

Vincent Vaissière, Axel Estieu, Marion Domenech 
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ce deuxième semestre a été 
rythmé par diverses ani-
mations et activités, dyna-

misant la vie scolaire :
- Des animations proposées par 

Trifyl ont sensibilisé les élèves au 
tri des déchets et au recyclage.

- La sortie scolaire en Aveyron 
sur 4 jours des élèves du CP au 
CM2. Au programme, visite de 
châteaux, démonstration d’ar-
mes médiévales, découverte de 
divertissements, jeux et danses 
du moyen âge et d’autres activi-
tés diverses. Malgré le mauvais 
temps, les élèves se sont plongés 
avec plaisir dans le temps des che-
valiers et troubadours. Pendant 
ce temps, les maternelles, seuls 
occupants de l’école ont pu pro-
fiter des locaux et pique- niquer 
joyeusement.

- Les sorties des maternelles, au 
DICOSA et à une ferme pédago-
gique de Verdalle, les ont ravies.

- Les élèves du CP au CM2 ont 
participé à l’action «1 Abre, 1 
Pilote ». (voir également en page 3)

- Une animation M’T’Dents a 
sensibilisé les élèves de GS-CP-
CE1 aux soins dentaires.
En fin d’année scolaire, les élèves 
de CE2-CM1-CM2 ont rendu 
visite à leurs correspondants 
de l’école de Longuegineste le 
lundi 21 juin. Nous espérons 
que les liens qu’ils ont pu créer 
les suivront au collège. D’autres 
moments particuliers ont été 
programmés, les élèves de CM1-
CM2 ont participé à une sortie 
vélo le mardi 22 juin après-midi, 
des jeux olympiques intra-école 
ont eu lieu le 29 juin et une cour-
se d’orientation dans le village, 
le 1er juillet a regroupé les petits 
et les grands. Et évidemment, la 
kermesse s’est tenue le 25 juin 
suivie par le spectacle des enfants 
de l’école et un repas ouvert à 
tous. Le spectacle s’est articulé, 

cette année, sur les contes, thème 
qui a rythmé l’année à travers 
de multiples lectures et écritures 
dont des contes écrits conjointe-
ment entre les élèves du cycle 3 et 
leurs correspondants de l’école de 
Longuegineste.
Pour la rentrée de septembre 
2010, les 3 classes sont pour le 
moment conservées avec une 
équipe inchangée, la répartition 
des élèves sera communiquée à 
la rentrée, le jeudi 2 septembre. 
Nous devrions proposer, en plus 
des activités scolaires habituelles, 
des activités sportives variées avec 
l’aide de Laetitia Villajos, notre 
intervenante en EPS (danse, 
vélo pour les grands, jeux d’op-
position, jeux de raquettes, jeux 
collectifs, piscine, gymnastique, 
athlétisme…), des activités cultu-
relles ( 2 spectacles FOL par 
classe…), des animations diverses 
proposées par des intervenants. 

Les trois classes conservées

Inscriptions
Nous rappelons que pour toute inscription, il faut procéder en 
deux étapes :
- inscription à la mairie (fournir le livret de famille ou la copie 
d’extrait de naissance, un justificatif de domicile, la fiche de 
renseignement remplie à retirer à la mairie), toute famille 
venant de l’extérieur de Navès devra demander l’autorisation 
au maire.
- admission à l’école sur rendez-vous (livret de famille, carnet 
de santé ou document du médecin attestant que l’enfant a 
subi les vaccinations obligatoires pour son âge, le certificat de 
radiation et pour une première inscription en maternelle, un 
certificat du médecin de famille attestant que l’état de santé de 
l’enfant est compatible avec la vie en milieu scolaire.
Horaires de l’école  : les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 
8h20-11h30 et 13h20-16h30

L’école devrait être dotée pour la 
rentrée de septembre 2010, d’une 
«  école mobile  » (ordinateurs 
portables, vidéo-projeteur) et 
d’un TBI (tableau blanc interac-
tif ), financés conjointement par 
l’état et la mairie.
Quelques rendez-vous pour la 
prochaine année scolaire  : en 
décembre, un loto sera sûrement 
réorganisé et un spectacle de 
Noël suivi d’une distribution de 
cadeaux pour les élèves et d’un 
goûter ouvert à tous pour le der-
nier vendredi de décembre.

Nous rappelons qu’un service de 
garderie est mis en place par la 
mairie de 7h30 à 8h20 le matin 
et de 16h30 à 18h15 le soir (se 
renseigner à la mairie). De plus, 
l’accès à la cantine est possible 
pour les élèves après achat de tic-
kets à la mairie.

Nous remercions toutes les per-
sonnes qui ont aidé à plusieurs 
niveaux l’école. Sans eux, plusieurs 
projets et activités n’auraient 
peut-être pas vu le jour, ainsi les 

parents qui ont monté des acti-
vités (loto, kermesse, repas…) ou 
ont aidé lors des sorties (piscine, 
vélo…), la mairie pour son aide 
et son soutien. Tous ceux qui ont 
donné de leur temps et autres à 
l’école.
Nous rappelons que l’équipe tra-
vaillant auprès des élèves ne se 
limite pas aux enseignantes mais 
aussi à d’autres personnes que 
nous remercions et saluons : Janet 
Varona (intervenante en espa-
gnol), Isabelle Finestre (« aide à 
la direction », qui a quitté l’école 
cette année), Audrey Boussière 
(«  aide à la direction  », qui a 
remplacé Melle Finestre), Rosy 
Delordre (ATSEM) et Myriam 
Teste. Nous tenons à remercier 
particulièrement  et à féliciter 
Laetitia Villajos, notre interve-
nante en EPS, qui a accouché 
d’une petite fille mais nous a 
accompagnées jusqu’à ce dernier 
mois. Félicitations !

Bonnes vacances à tous et à la 
rentrée, le 2 septembre.

L’équipe enseignante

Visite du château 
de Calmont d’Olt.

v I E  c o m m U N a L E
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Les élèves de l’école ont parti-
cipé à plusieurs animations 
proposées par Trifyl. Celles 

proposées aux élèves du CE2 au 
CM2 étaient plus centrées sur 
le tri et le recyclage des déchets. 
Ainsi, les élèves ont été sensibili-
sés à la fabrication des emballages 
et l’impact des déchets résultant 
sur l’environnement. Ils ont rete-
nu que tout déchet rejeté dans la 
nature avait un impact pouvant 
parfois durer sur une très lon-
gue période et qu’en ayant un 
comportement raisonné lors de 
l’achat d’un produit mais aussi en 
triant les déchets, l’impact sur la 
planète serait meilleur.
Voici leurs remarques sur le tri 
mais sur une alternative pour évi-
ter de tout jeter.

✐ Dans la poubelle normale, on 
met ce qui ne se recycle pas  : 
assiettes plastiques, stylos, déchets 
ménagers, déchets de repas…
Edgar, Arthur, Enzo, Guillaume

✐ Dans la caisse jaune, on met 
du plastique qui a la forme d’un 
flacon ou d’une bouteille, du 
papier (ex:journal), du carton 
sans emballage plastique (ex:boite 
de mouchoir), des métaux (ex: 
des cannettes ...) et des briques 
alimentaires (ex:briques de lait). 
Ensuite, on met tout dans la 
benne jaune ou bien les éboueurs 
passent le jeudi et ils les emmè-
nent au centre de tri et c’est recy-
clé.

Justine, Célia et Abygaël

✐ Le conteneur à verre est récu-
péré par les éboueurs puis apporté 
au centre de tri. Après, on peut 
refaire des bouteilles. Le verre 
peut être recyclé plusieurs fois.
Dans le récup-verre, on peut y 

mettre des bouteilles en verre 
(sans les bouchons), des pots de 
confiture en verre…
Dans le récup-verre, on ne met 
pas la vaisselle cassée, les ampou-
les.

Louis, William, Antoine

✐ Les déchets verts
Les déchets verts sont des épluchu-
res, des branchages, des feuilles… 
En résumé, des végétaux. On peut 
les mettre dans un composteur ou 
les apporter dans une benne faite 
pour les déchets verts ; ou on peut 
les mettre à la poubelle normale 
en dernier recours. Les déchets 
verts encombrants sont emportés 
à la déchetterie.

Hugo B, Maxime, Baptiste

✐ Les piles, les ampoules basses 
consommations, électroménager, 
les cartouches d’imprimante, on 
peut les rapporter au magasin où 
on les a achetés ou à la déchè-
terie.
On ne les jette pas a la poubelle car 
ils sont toxiques et dangereux car il 
y a du mercure.

Nicolas. C, Clarisse, Coralie

✐ Qu’est-ce que nous mettons à 
la déchetterie ?
A la déchetterie, nous mettons la 
ferraille (ex:métaux en fer ...), les 
meubles (ex: placard en bois ...), 
les gros déchets (encombrants), 
les déchets verts (l’herbe, le 
gazon…).

Lucie G, Amélie, Lucie C

✐ Que faire de nos vieux papiers ?
A l’école, avec nos papiers ou 
les fiches, on obtient des feuilles 
de brouillons, avec du papier et 
des objets, on fait de l’art plas-
tique comme notre Monsieur 
Carnaval.
Que faire de nos vieux objets, 
vieux meubles, vêtements ?
Par exemple, une commode, nous 
pouvons la revendre à un vide-
grenier, dans une brocante ou un 
marché aux puces. On peut aussi 
les donner aux associations qui 
aident les gens pour qu’elles les 
redistribuent. On peut aussi les 
échanger (faire du troc…).

Emma F, Sarah, Marine, Kenza

Sensibiliser les enfants au tri sélectif

Animation Trifyl avec les maternelles. Fabrication de papier recyclé.
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P é t a n q ’ c l u B  d e  n a v è s

Pour clore la saison 2009-2010, le club des Aînés 
de Navès a organisé un repas sur le thème 
«  Couscous  ». Pour être totalement dans l’am-

biance couscous, de nombreux adhérents ont revêtu les 
costumes typiques des régions d’Afrique du Nord et nous 
avons eu le plaisir d’admirer ces tenues aux couleurs cha-
toyantes et riches en ors et broderies. La journée a été une 
vraie réussite.
Le club continue d’évoluer grâce à de jeunes retraités qui 
nous ont rejoints, au nombre de neuf. Ils apportent dyna-
misme et fraîcheur à toute l’équipe.
La dernière semaine de juin, un voyage a été programmé 
dans le Luberon avec la visite de villages typiques tels 
Gordes, Roussillon et Avignon.
La porte reste ouverte à tous ceux qui veulent nous retrou-
ver et participer aux diverses animations.
Nous vous souhaitons à tous de bonnes vacances et vous 
donnons rendez-vous le 9 septembre pour la reprise de 
nos activités.
A bientôt !

La Présidente

Que font les Aînés de Navès ? La fête !!!

Des résultats historiques

a mi-saison voici quelques 
informations concernant 
notre club qui se porte 

bien. 
Belle réussite pour la soirée bas-
que du 27 mars, où de nombreux 
convives ont pu apprécier le repas 
et la qualité du spectacle de « Los 
de l’Autan ». 
Pour le qualificatif   triplette du 
21 mars, belle participation de 
joueurs sur un parking non venté 
et ensoleillé. 

Le concours local aura lieu le 28 
août , il est ouvert à tous les 
Navéssols licenciés ou non licen-
ciés. En voici le programme :
-12h : Apéritif suivi du Repas
-14h30  : Concours en doublette 
tirage à la mêlée pour les équipes. 

Et maintenant un récapitulatif 
des résultats :
En Championnat des clubs, les 
trois divisions sont invaincues (un 
en première, deux en quatrième) ; 
l’équipe féminine n’a pas fait de 
même. 
En Coupe de France, Navès éli-
mine Saïx après Roquecourbe. 
En Coupe du Tarn, après avoir 
battu Marssac et l’Etoile Gaillac, 
Navès recevra le Parc Albi (date 
à définir). 

Championnat du Tarn Triplettes 
à Carmaux et Albi
Les deux équipes féminines enga-
gées perdent en demi-finale et se 

rencontrent pour jouer la 3ème 
place; N. Boulade, I. Castagné, 
C. Lugan s’inclinent face à O. 
Besombes, C. Bousquet, M. Teste, 
ces dernières ont participé à la 
Ligue de Pamiers les 5 et 6 Juin et 
se font battre en barrage.
Chez les hommes, très bonne per-
formance puisque deux équipes se 
qualifient pour la Ligue dont une 
pour le Championnat de France à 
Nice les 25 et 26 juin. D. Cabirol, 
P. Balester, C. Kozlowski perdent 
en quart de finale. A Pamiers, 
ils s’inclinent en poule. L’équipe 
formée de J. P. Paloc, O. Coubès, 
P. Bousquet perd en demi-finale 
mais s’adjuge la place de troisième 
et assure donc sa participation au 
France à Nice. 
A la Ligue à Pamiers cette triplette 
après diverses parties remportées 
plus ou moins aisément s’incline 
en demi-finale et se prive d’une 
participation au France 2011. 
En catégorie minime, Mathieu et 
Pierre Chazottes avec Guillaume 
Chappert ne sortent pas des pou-
les tandis que Paul Chazottes, 
Alexandre Beneschi et Mylène 
Delas (Labruguière) perdent en 
demi-finale, donc ligue pour eux 
aussi à Pamiers où ils furent bat-
tus en barrage.

Championnat du Tarn   
Doublettes en Provençal à 
Graulhet
Pour une première participation 
dans cette catégorie les doublet-

tes Coubès-Cabirol et Bousquet-
Paloc se qualifient pour la ligue à 
Montauban les 19/20 juin. 
Nos champions Midi-Pyrénées 
2009 Coubès-Paloc participe-
ront les 17/18 juillet 2010 au 
Championnat de France à Bruay/
Escault (nord est). Nous leurs 
souhaitons tous nos vœux de 

réussite ainsi que pour le cham-
pionnat de Ligue à Montauban 
les 4/5 septembre 2010.

Ces quelques lignes retracent une 
moitié de saison bien remplie qui 
a vu d’excellents résultats jamais 
atteints depuis 1967 date de créa-
tion du club. 
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C o m i t é  d e s  F ê t e s

L’année 2010 a commencé pour le Comité 
des Fêtes par une soirée Irlandaise qui a 

eu lieu le samedi 10 avril. Cette soirée a per-
mis de rassembler de nombreuses personnes 
de la commune et nous en sommes ravis.

En juin, alors que dans notre Tarn il faisait 
un temps exécrable, les membres du Comité 
des Fêtes ont eu la joie de faire une virée en 
Espagne le temps d’un week end. Ces deux 
jours à Port Aventura était l’occasion de 
remercier tous les bénévoles de leur implica-
tion depuis maintenant plusieurs années. Le 
voyage fut une vraie réussite et nous espérons 
pouvoir renouveler cette initiative dans les 
années à venir, si les résultats de nos futures 
manifestations sont au rendez-vous.

Justement en parlant des futures mani-
festations, cette année notre fête annuelle 
aura lieu du 19 au 23 août. Comme l’an-
née dernière nous débuterons la fête dès 
le jeudi soir par un concours de belote, 
la soirée du vendredi sera la nouveauté de 
cette année avec l’organisation d’un plan 
rock. Le samedi restera dans la tradition 
« navessole » avec un concours de pétanque 
l’après-midi et un concert avec le groupe 

« Manhattan » le soir. Le dimanche sera très 
animé avec dès le matin un vide grenier qui 
s’étalera sur toute la journée, l’après-midi 
sera consacré au sport avec un tournoi de 
«  beach rugby  », le tout entouré d’apéritif 
en musique et clôturé par un repas animé 
par le groupe « Les Charettes  ». La fête se 
terminera bien sûr le lundi soir avec notre 
traditionnelle fabounade animée par l’or-
chestre Didier Laurent.

Enfin, je vous rappelle que les portes du 
Comité des Fêtes sont ouvertes à toutes 
personnes voulant s’investir dans la vie asso-
ciative et festive de notre village. Toutes nos 
réunions sont affichées à l’épicerie Pouzenc 
et sur les panneaux d’affichage de la com-
mune afin de vous permettre de pouvoir 
participer et d’amener vos idées.

Festivement,
Le Comité des Fêtes

Les bénévoles à Port Aventura
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